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Chiffre Allemagne 2015 2016

PIB (€ Mds) 3 371 3 473 3,0%

Excédent budgétaire (€ Mds) 12,1 23,7 95,9%

Taux de chomage 6,30% 6,00% -4,8%

Balance commerciale 8,45% 8,63% 2,1%

Moyenne 2016 des bunds à 10 ans 0,86       0,47       -44,6%

Évolution
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SCPI EUROVALYS 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2016) 
 
Aux Associés 
SCPI EUROVALYS  
C/O Advenis Investment Managers  
12 Rue Mederic 
75017 PARIS 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous vous présentons notre rapport relatif 
à l'exercice clos le 31 décembre 2016, sur :  
 
- le contrôle des comptes annuels de la société EUROVALYS, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
- la justification de nos appréciations ; 
- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion. Les valeurs vénales des immeubles, des titres, 
parts et actions détenus, présentés dans ces comptes ont été déterminés par la société de gestion, sur la base 
de l’évaluation des immeubles réalisée par la société BNP PARIBAS REAL ESTATE, expert indépendant 
nommé par votre Assemblée Générale du 05 mars 2015. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes.  
 
 
I - Opinion sur les comptes annuels 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives 
retenues pour l’arrêté des comptes en coûts historiques et à apprécier la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Nos travaux sur les informations relatives à la valeur vénale des immeubles, titres, parts et actions détenus, 
déterminée par la société de gestion, ont consisté à vérifier la cohérence de la valeur des immeubles avec le 
rapport de l’expert indépendant. Nous estimons que l’intervention de l’expert indépendant et nos contrôles 
fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après. 
 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
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II - Justification de nos appréciations 
 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le 
respect des principes et méthodes comptables applicables aux SCPI. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie 
de ce rapport. 
 
 
III - Vérifications et informations spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données par la société gestion dans le rapport annuel et dans les documents adressés aux 
associés sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 
participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 12 mai 2017 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 

Fabrice Bricker
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SCPI EUROVALYS 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 
(Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2016) 
 
Aux Associés 
SCPI Eurovalys  
Société Civile de Placement Immobilier  
C/O Advenis Investment Managers  
12, rue Médéric  
75017 Paris  
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article L. 214-106 du code 
monétaire et financier, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents 
de base dont elles sont issues. 
 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L'ASSEMBLEE  

 
En application des dispositions de l’article L. 214-106 du code monétaire et financier, nous avons été avisés des 
conventions suivantes passées au cours de l’exercice écoulé :  
 
Avec la SCI NEU – ISENBURG  
 
Eurovalys a apporté par convention signée le 25 mars 2016 et son avenant signé le 5 octobre 2016, une avance 
non rémunérée en compte courant à la SCI NEU – ISENBURG  

 
o  Le montant de l’apport est de 28 352 994€  

 
o La SCI NEU- ISENBURG dont le capital est de 10 000€ est détenue à hauteur de 99,99% par 

Eurovalys  



 40 

 
 
 

     

 
CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

 
En application de l’article 17 des statuts, nous avons été avisés que l’exécution des conventions suivantes, déjà 
approuvées par l’assemblée au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.  
 
Avec la Société Advenis Investment Managers  
 
Conformément à l’article 16 des statuts de votre Société, la SCPI verse à la société de gestion Advenis 
Investment Managers les rémunérations suivantes : 
 

 Une commission de souscription de 11,4% TTC au titre de la recherche des capitaux, la préparation et 
la réalisation des augmentations de capital, l’étude, l’exécution et le suivi des programmes 
d’opérations de restauration immobilière (acquisition des immeubles et plus particulièrement suivi 
et contrôle de l’exécution des travaux) 
Pour l’exercice clos le 31/12/2016, la SCPI a versé à la société de gestion 3 813 642 € TTC. 
 

 Une commission de gestion au titre de la gestion des biens sociaux de la société, pour la facturation 
et l’encaissement  des loyers, indemnités d’occupation ou autres, pénalités ou intérêts de retard, etc., 
le paiement et la récupération des charges auprès des locataires, et généralement la Société de Gestion 
percevra pour toutes les missions incombant aux administrateurs de biens et gérants d’immeubles , 
10 % hors taxes (soit 12% TTC ; TVA de 20%) du montant des produits locatifs hors taxes et des 
produits financiers encaissés par la SCPI. 
Pour l’exercice clos le 31/12/2016, la SCPI a versé à la société de gestion 15 000 € TTC. 
 

 
Avec la SCI Cologne  

 

 Eurovalys a apporté par convention signée le 06 novembre 2015 une avance en compte courant à la 
SCI Cologne : 

 
o Montant de l’apport 4 312 000€ rémunéré au taux annuel de 10,5%.  
o Le solde de ce compte a été intégralement remboursé par la SCI au 05 mai 2016  
o Les intérêts perçus au titre de cette avance s’élèvent à 158 466€ sur l’exercice 2016  

 
 

 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 12 mai 2017 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
Fabrice Bricker 
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